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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA DEUXIEME SESSION
DE LA COMMISSION

Projet d’ordre du jour provisoire de la deuxième session
de la Commission

1. Election du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

3. Débat général sur les progrès réalisés dans l’application d’Action 21,
l’accent étant mis sur les éléments intersectoriels d’Action 21 et sur les
facteurs critiques de la durabilité.

4. Ressources financières et mécanismes de financement.

5. Education, science, transfert de techniques écologiquement rationnelles,
coopération et création de capacités.

6. Etude des groupes d’éléments sectoriels : première phase :

a) Santé, établissements humains et eau douce;

b) Substances chimiques toxiques et déchets dangereux.

7. Questions diverses.

8. Réunion de haut niveau.

9. Adoption du projet d’ordre du jour provisoire de la troisième session de la
Commission.

10. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa deuxième
session.
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